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2.14 Tuberculose 
 

 

La vaccination par le BCG est fortement recommandée pour les enfants exposés à un risque élevé de 

tuberculose dans leur entourage ou dans leur environnement. 

Depuis la publication du décret de suspension de l’obligation de vaccination par le BCG des enfants et 

des adolescents et de la circulaire d’application49, la vaccination par le BCG ne peut plus être exigée à 

l’entrée en collectivité. 

 

Recommandations particulières 

Pour les enfants exposés à un risque élevé de tuberculose, la vaccination par le BCG est 

recommandée à partir de l’âge de 1 mois, idéalement au cours du 2ème mois. Toutefois pour les 

enfants originaires de Guyane, de Mayotte ou ayant un membre de l’entourage atteint d’une 

tuberculose récente (moins de 5 ans), la vaccination est recommandée avant la sortie de la 

maternité. Le vaccin peut être co-administré avec les vaccins prévus à l’âge de 2 mois. Chez les 

enfants à risque non vaccinés, la vaccination peut être réalisée jusqu’à l’âge de 15 ans. 

Il n’est plus indiqué de pratiquer une intradermoréaction (IDR) à la tuberculine préalablement à la 

vaccination pour les enfants de moins de 6 ans, à l’exception de ceux ayant résidé ou effectué un 

séjour de plus d’un mois dans un pays de forte incidence de la tuberculose. La vaccination ne 

s’applique qu’aux personnes ayant une intradermoréaction à la tuberculine négative. 

Les contre-indications médicales temporaires à la vaccination BCG sont constituées par les 

dermatoses étendues en évolution et les contre-indications définitives par les déficits immunitaires 

congénitaux ou acquis, notamment dus au VIH50 (voir tableau 4.5.2). 

Sont considérés comme enfants à risque élevé de tuberculose les enfants qui répondent au moins à 

l’un des critères suivants : 

• Enfant né dans un pays de forte endémie tuberculeuse ; 

• Enfant dont au moins l’un des parents est originaire de l’un de ces pays ; 

• Enfant devant séjourner au moins un mois d’affilée dans l’un de ces pays ; 

• Enfant ayant un antécédent familial de tuberculose (collatéraux ou ascendants directs) ; 

• Enfant résidant en Île-de-France, en Guyane ou à Mayotte ; 

• Enfant dans toute situation jugée par le médecin à risque d’exposition au bacille tuberculeux, 

notamment enfant vivant dans des conditions de logement défavorables (habitat précaire ou 

                                                           
49 Circulaire n° DGS/RI1/2007/318 du 14 août 2007 relative à la suspension de l’obligation de vaccination par le BCG des enfants et des 
adolescents. 
50 Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux tests tuberculiniques (Journal 
officiel n° 174 du 29 juillet 2004). 
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surpeuplé) ou socioéconomiques défavorables ou précaires (en particulier parmi les 

bénéficiaires de la protection universelle maladie ou de la couverture et de la 

complémentaire santé solidaire) ou en contact régulier avec des adultes originaires d’un pays 

de forte endémie. 

Les zones géographiques à forte incidence51 tuberculeuse, selon les estimations de l’OMS52, et en 

tenant compte de certaines imprécisions liées aux difficultés du recueil fiable des données 

épidémiologiques dans certains pays, sont : 

• Le continent africain dans son ensemble ; 

• Le continent asiatique dans son ensemble à l’exception du Japon, y compris les pays du 

Proche et Moyen-Orient à l’exception de Chypre, des Emirats Arabes Unis, d’Israël, de la 

Jordanie et d’Oman ; 

• Les pays d’Amérique centrale et du Sud à l’exception d’Antigua et Barbuda, Barbade, 

Bermudes, Bonaire, Cuba et du Costa Rica, Curaçao, Jamaïque, Iles Vierges et Caïmans, Porto 

Rico; 

• Les pays d’Europe centrale et de l’Est à l’exception de la Grèce, de la Hongrie, de la 

Slovaquie, de la Slovénie et de la Tchéquie ; 

Rappel : la revaccination par le BCG, en population générale et chez les professionnels exposés à la 

tuberculose, n’est plus indiquée depuis 2004. En conséquence, l’IDR à la tuberculine à 5 Unités 

(Tubertest®) n’a pas lieu d’être pratiquée à titre systématique, notamment après la vaccination par le 

BCG. 

Recommandations pour les professionnels53 

Un décret suspendant l’obligation de vaccination contre la tuberculose des personnes mentionnées 

au C de l’article R. 3112-1 et à l’article R. 3112-2 du code de la santé publique est entré en vigueur le 

1er avril 2019. Depuis cette date, la vaccination par le BCG n’est plus exigée lors de la formation ou 

de l’embauche de ces personnes54.   

Toutefois, il appartiendra aux médecins du travail d’évaluer le risque d’exposition au bacille de la 

tuberculose et de proposer, le cas échant, une vaccination par le vaccin antituberculeux BCG au cas 

par cas aux professionnels du secteur sanitaire et social non antérieurement vaccinés et ayant un test 

immunologique de référence négatif et susceptibles d’être très exposés tels que : 

• Les personnels en contact répétés avec des patients tuberculeux et tout particulièrement 

ceux à risque de tuberculose multi résistante et chez qui les mesures de confinement sont 

difficiles à appliquer ; 

                                                           
51 La haute endémicité tuberculeuse est définie par une incidence de la maladie supérieure à 40/105 
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=668 
52 http://www.who.int/tb/publications/global_report/gtbr2018_annex4.pdf?ua=1 
53 Décret suspendant l'obligation de vaccination par le BCG pour les professionnels qui y étaient antérieurement soumis publié le 1er mars 
2019 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B2A285B3FBDC6F54702A5D712EA658F2.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000038
184922&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorie-Lien=id&idJO=JORFCONT000038184654 
 
54  Décret n° 2019-149 du 27 février 2019 modifiant le décret n° 2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à l'obligation vaccinale par le vaccin 
antituberculeux BCG : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038184922&categorieLien=id 
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• Les personnels de laboratoires travaillant en routine sur le bacille de la tuberculose (cultures, 

modèles animaux, …). 

Il est rappelé la nécessité d’un respect strict de mesures barrières (mesures standard et précaution 

air) pour les personnes travaillant dans les milieux à risque55  

 

Schéma vaccinal 

BCG AJVaccines® : 

Enfants âgés de moins de 12 mois : Une dose de 0,05 ml de vaccin reconstitué doit être administrée 

strictement par voie intradermique 

Adultes et enfants, âgés de 12 mois et plus : Une dose de 0,1 ml de vaccin reconstitué doit être 

administré strictement par voie intradermique. 

Le vaccin une fois reconstitué doit être utilisé immédiatement ou dans un délai ne dépassant pas 4 h 

(conservé à 2-8°c). 

Adaptation de la stratégie vaccinale en situation de pénurie ou de tension d’approvisionnement de 

vaccin BCG AJVaccines® se référer chapitre 3.5. 

  

                                                           
55 Actualisation des précautions standard : Etablissements de santé, établissements médicosociaux, soins de ville, Juin 2017. 
https://sf2h.net/wp-content/uploads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf) 
 




